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• Le 7 Janvier 2022, Anaïs , Assistante sociale du CMP d’Alès , vient 
chercher Mme Capucine, pour une démarche qu’elle doit 
entreprendre auprès du conseil départemental de l'accès au droit 
(C.D.A.D.), pour l’aider à remplir des papiers pour la prolongation 
de ses droits. Ils partent du CMP d’Alès  à 09h30.

Date de l'acte
Forme d’activités

Diagnostic Principal
DAS
Nature de l'acte
Modalité réalisation

Lieu de l'acte

Catégorie Prof
Variable 
Nombre d'intervenants
Mode légal de soins



Date de l'acte 07/01/2022
Forme d’activités Accueil et soins au CMP : (30)

Diagnostic Principal
DAS
Nature de l'acte A (accompagnement)
Modalité réalisation P

Lieu de l'acte L01 (Ils partent du CMP d’Alès )

Catégorie Prof A
Variable C
Nombre d'intervenants 1
Mode légal de soins 1

• Le 7 Janvier 2022, Anaïs , Assistante sociale du CMP d’Alès , 
vient chercher Mme Capucine, pour une démarche qu’elle doit 
entreprendre auprès du conseil départemental de l'accès au 
droit (C.D.A.D.), pour l’aider à remplir des papiers pour la 
prolongation de ses droits. Ils partent du CMP d’Alès  à 09h30.



• Mr. Jean  ne va pas bien, il est dans  un état de mal être suite à une rupture sentimentale, il n’arrive pas à remonter la 
pente et succombe à une dépression . Sous les conseils d’un ami, il prend un rdv avec le CMP de la ville. 

• Il rencontre un infirmier le Lundi 05 janvier 2020, pour un entretien d’1/2 heure. 
• À la fin de l’entretien, Mr Jean sera suivi par un psychologue. 
• Il a un rdv avec le psychologue le 01 mars 2020.
• Suite à l’entretien avec le psychologue il se sent mieux.

Exercice 2

Date de l'acte

Forme d’activités

Diagnostic Principal

Diagnostics et Facteurs

Associés
Nature de l'acte

Modalité réalisation

Lieu de l'acte

Catégorie Prof

Variable 

Nombre d'intervenants

Mode légal de soins



• Mr. Jean  ne va pas bien, il est dans  un état de mal être suite à une rupture sentimentale, il n’arrive pas à remonter la 
pente et succombe à une dépression . Sous les conseils d’un ami, il prend un rdv avec le CMP de la ville. 

• Il rencontre un infirmier le Lundi 05 janvier 2020, pour un entretien d’1/2 heure. 
• À la fin de l’entretien, Mr Jean sera suivi par un psychologue. 
• Il a un rdv avec le psychologue le 01 mars 2020.
• Suite à l’entretien avec le psychologue il se sent mieux.

Exercice 2

Date de l'acte 05/01/2020 01/03/2020

Forme d’activités Soins en CMP (30) Soins en CMP (30)

Diagnostic Principal Syndrome dépressif

(F32.9)

Syndrome dépressif

(F32.9)
Diagnostics et Facteurs

Associés
Nature de l'acte E (Entretien) E (Entretien)

Modalité réalisation P P

Lieu de l'acte CMP (L01) CMP (L01)

Catégorie Prof I (Infirmier) P (psychologue) 

Variable 

Nombre d'intervenants 1 1

Mode légal de soins 1 1



● Mr Bill , souffre de troubles bipolaires , il est suivi par le Dr Rafiki, psychiatre 
au CMP de st Alban. 

● Le 03 Janvier 2022 le patient est present au CMP ou il est pris en charge par 
un IDE et Le psychiatre fait une réévaluation (en whatapp visio) de son 
traitement, Le traitement régulateur de l’humeur Tegretol®  ( 
carbamazepine) 400mg 2/jours est finalement maintenu , 

● un rendez-vous est pris pour le mois suivant .
● Le 3 fevrier le psychiatre, le voit en entretien dans son bureau situé 
● dans le service d’hospitalisation temps plein, 
● car le CMP est fermé à cause  COVID. 
● Le patient fait l’objet d’une mesure de soins psychiatriques 
● à la  demande d’un tiers depuis six mois.

Date de l'acte
Forme d’activités
Diagnostic Principal

Diagnostics et 

Facteurs Associés
Nature de l'acte
Modalite realisation
Lieu de l'acte
Catégorie Prof
Variable 
Nombre

d'intervenants
Mode légal de soins



Date de l'acte 03/01/2022 03/02/2022 

Forme d’activités CMP (30) Accueil et soins autre lieu que CMP 
et  CATTP : (31)

Diagnostic Principal Bilan de surveillance (Z51.88) Bilan de surveillance (Z51.88)

Diagnostics et Facteurs 
Associés

F 31.9 Trouble affectif bipolaire, 
sans précision 

F 31.9 Trouble affectif bipolaire, sans 
précision 

Nature de l'acte E (Entretien) E (Entretien)
Modalite realisation P P
Lieu de l'acte CMP (L01) Lieu de soins psychiatriques 

de  l’établissement (L02)
Categorie Prof X M
Variable M (médecin en visio)
Nombre d'intervenants 2 1
Mode légal de soins 7 7

Exercice 3

L’entretient  est réalisé 
dans unité d’hospitalisation pour un patient externe 

Deux soignants 
1 avec le patient 1 en 
visio



Exercice 4

• Anna , 12  ans, est suivie par une pédopsychiatre du CMPEA de Nîmes  
pour des troubles mixtes de  l’apprentissage, 

• Le 06/05  Elle vient au CMP, le mercredi après midi pour ne pas la 
perturber dans sa scolarité, elle participe à un groupe d’écriture avec 
trois autres enfants . 

• Cet atelier est animé  par un infirmier et un psychologue. 

Date de l'acte
Forme d’activités
Diagnostic Principal

DAS
Nature de l'acte
modalite realisation
Lieu de l'acte
Catégorie Prof
Variable 
Nombre d'intervenants

Mode légal de soins



Exercice 4

• Anna , 12  ans, est suivie par une pédopsychiatre du CMPEA de Nîmes  pour 
des troubles mixtes de  l’apprentissage, 

• Le 06/05  Elle vient au CMP, le mercredi après midi pour ne pas la perturber 
dans sa scolarité, elle participe à un groupe d’écriture avec trois autres enfants 
. 

• Cet atelier est animé  par un infirmier et un psychologue. 

Date de l'acte 06/05/2020
Forme d’activités Accueil et soins en CMP (30)
Diagnostic Principal Trouble des acquisitions scolaires (F81.3)

DAS
Nature de l'acte G (Groupe)
modalite realisation P
Lieu de l'acte CMP (L01)
Catégorie Prof Y (Plusieurs prof et sans  medecin)
Variable 
Nombre d'intervenants 2

Mode légal de soins 1



• Mr Louis 8 ans souffre de trouble du développement de la parole et du langage, il est suivi par le CATTP 
du vinatier le 02/02/2022 après midi  Activité collective de théâtre et 04/02/2022 matins pour  Activité  
collective informatique.

• Ce sont deux infirmiers qui s’occupent de l’activité 
• Le 04/02/2022 le médecin rencontre  les parents  pour en savoir plus sur lui,  dans un premier temps 

sans louis puis avec Louis et un IDE.

Date de l'acte
Forme d’activités

Diagnostic Principal
DAS
Nature de l'acte
Modalite realisation
Lieu de l'acte
Catégorieprof

Variable
Nombre d'intervenants
Mode légal de soins



• Mr Louis 8 ans souffre de trouble du développement de la parole et du langage, il est suivi par le CATTP 
du vinatier le 02/02/2022 après midi  Activité collective de théâtre et 04/02/2022 matins pour  Activité  
collective informatique.

• Ce sont deux infirmiers qui s’occupent de l’activité 
• Le 04/02/2022 le médecin rencontre  les parents  pour en savoir plus sur lui,  dans un premier temps 

sans louis qui est avec le groupe Informatique puis avec Louis et un IDE.

Date de l'acte 02/02/2022 04/02/2022 04/02/2022 04/02/2022

Forme d’activités CATTP (32) CATTP (32) CATTP (32) CATTP (32)

Diagnostic Principal F809 F809 F809 F809

DAS
Nature de l'acte G (groupe) G (groupe) EA Entretien avec proches sans 

patient

EF Entretien individuel + 

proches
Modalite realisation P P P P
Lieu de l'acte CATTP (L11) CATTP (L11) CATTP (L11) CATTP (L11)
Catégorieprof I I M X

Variable
Nombre d'intervenants 2 2 1 2
Mode légal de soins 1 1 1 1



• M. Jean, schizophrène, est sorti d’hospitalisation le 14 Mars 2020. Il fait l’objet d’une mesure de soins 
psychiatriques à la  demande d’un tiers, et il est en programme de soins

• Il doit venir chaque mois dans le service d’hospitalisation temps plein marchant pour faire son  injection 
de neuroleptique à action retard risperidone constat lp 50mg

○ une injection/ 4 semaines . 

• le 10 Avril M Jean va dans son ancienne unité d’hospitalisation  pour qu’un infirmier du service lui fasse 
son injection.

Date de l'acte
Forme d’activités

Diagnostic Principal

DAS
Nature de l'acte
Modalité réalisation
Lieu de l'acte

Catégorie prof
Nombre d'intervenants
Mode légale de soins



• M. Jean, schizophrène, est sorti d’hospitalisation le 14 Mars 2020. Le patient fait l’objet d’une mesure 
de soins psychiatriques à la  demande d’un tiers, et il est en programme de soins

• Il doit continuer à venir chaque mois dans le service pour faire son  injection de neuroleptique à action 
retard risperidone constat lp 50mg

○ une injection/ 4 semaines . 

• le 10 Avril M Jean va dans son ancienne unité d’hospitalisation  pour qu’un infirmier du service lui fasse 
son injection. Date de l'acte 10/04/2020

Forme d’activités autre que le  CMP et CATTP:

(31)
Diagnostic Principal F20.9

DAS
Nature de l'acte E (entretien)
Modalité realisation P
Lieu de l'acte Centre de consultations externes de  

psychiatrie dans l’établissement (L02)

Catégorie prof I

Nombre d'intervenants 1
Mode légale de soins 7

L’injection est réalisée dans unité d’hospitalisation pour un 
patient externe 



• Mme Valérie  en soin libre , atteinte d’un trouble d’anorexie mentale,  bénéficie d’une prise en charge en 
atelier thérapeutique « repas » .  L’atelier est animé par un infirmier et une diététicienne le vendredi 
matin  

• le 15 mai 2020 se déroule un atelier avec 5 patients autour de l’élaboration du petit déjeuner. 

• Le 25 Mai l’IDE et diet rencontrent les parents de valerie au CMP pour un entretient et en savoir plus sur 
elle (Valérie n’est pas présente)

Date de l'acte
Forme d’activités

Diagnostic Principal

DAS
Nature de l'acte
Modalité réalisation
Lieu de l'acte
Catégorie pro
Variable 
Nombre d'intervenants
Mode légal de soins



• Mme Valérie  en soin libre , atteinte d’un trouble d’anorexie mentale,  bénéficie d’une prise en charge en 
atelier thérapeutique « repas » .  L’atelier est animé par un infirmier et une diététicienne le vendredi 
matin  

• le 15 mai 2020 se déroule un atelier avec 5 patients autour de l’élaboration du petit déjeuner. 

• Le 25 Mai l’IDE et diet rencontrent les parents de valerie au CMP pour un entretient et en savoir plus sur 
elle (Valérie n’est pas présente)

Date de l'acte 15/05/2020 25/05/2020
Forme d’activités Accueil et soins au CATTP (32) CMP (30)

Diagnostic Principal (F50.0) Anorexie mentale F500

DAS
Nature de l'acte G EA
Modalité réalisation P P
Lieu de l'acte CATTP (L11) CMP L01
Catégorie pro Y ( plusieurs categorie prof sans medecin Y
Variable 
Nombre d'intervenants 2 2
Mode légal de soins 1 1



• M Ahmed soins psychiatriques sur décision du représentant d’Etat  est atteint d’épisodes maniaque et 
ancien chaudronnier, bénéficie d’une prise en charge en atelier thérapeutique « confiance ». 

• L’assistante sociale du service et le cadre technique lui donnent  un rendez-vous, un autre jour que sa 
venue en atelier, afin de  faire un bilan social et envisager les conditions d’une  réadaptation 
professionnelle. 

• Ce rendez vous se déroule le 13 mai dans le bureau de l’assistante sociale, qui se  trouve dans les bureaux 
de l’administration.

Date de l'acte
Forme d’activités

Diagnostic Principal

DAS
Nature de l'acte
Modalité réalisation
Lieu de l'acte

Catégorie prof

Nombre d'interv
Mode légal de soins



• M Ahmed ancien chaudronnier  est en soins psychiatriques sur décision du représentant d’Etat  est 
atteint d’épisodes maniaque, il bénéficie d’une prise en charge en atelier thérapeutique « confiance ». 

• L’assistante sociale du service et le cadre médico-technique lui donnent  un RDV un autre jour que sa 
venue en atelier, afin de  faire un bilan social et envisager les conditions d’une  réadaptation 
professionnelle. 

• Ce rendez vous se déroule le 13 mai dans le bureau de l’assistante sociale, qui se  trouve dans les bureaux 
de l’administration. Date de l'acte 13/05/2020

Forme d’activités Autre que le CMP et CATTP: (31)
Diagnostic Principal (F30.9) Episode maniaque, sans précision 

DAS
Nature de l'acte E (entretien)
Modalité réalisation P
Lieu de l'acte Centre de consultations externes de psychiatrie dans

l’établissement (L02)

Catégorie prof Y (2 intervenants, métiers  différents et pas de

médecin)
Nombre d'interv 2
Mode légal de soins 3



● Mme Eluard est adressée en consultation le 06 mars Au CMP par son médecin généraliste pour un état anxieux.
Elle est déjà connue du CMP pour un suivi depuis plusieurs années pour une schizophrénie. Mme Eluard n’avait pas été
revue au CMP depuis plus de six mois.

● Elle est accompagnée pour cette consultation par sa mère. Elle est  vue par le Dr Maupassant en présence de 
l’infirmière qui l’avait suivie il y a un  an.

●La consultation dure trois quarts d’heure et la reprise d’un traitement  par Loxapac est décidée par le médecin,  ainsi 
qu’une reprise du suivi infirmier au  domicile par Infirmier du CMP.

●L’infirmier du CMP lui rend visite le 20 mars puis le 04 avril

Date de l'acte
Forme d’activités

Diagnostic Principal

DAS
Nature de l'acte
Modalité réalisation
Lieu de l'acte

Catégorie prof 
Nombre d'intervenants
Mode légal de soins



● Mme Eluard est adressée en consultation le 06 mars Au CMP par son médecin généraliste pour un état anxieux.
Elle est déjà connue du CMP pour un suivi depuis plusieurs années pour une schizophrénie. Mme Eluard n’avait pas été
revue au CMP depuis plus de six mois.

● Elle est accompagnée pour cette consultation par sa mère. Elle est  vue par le Dr Maupassant en présence de 
l’infirmière qui l’avait suivie il y a un  an.

●La consultation dure trois quarts d’heure et la reprise d’un traitement  par Loxapac est décidée par le médecin,  ainsi 
qu’une reprise du suivi infirmier au  domicile par Infirmier du CMP.

●L’infirmier du CMP lui rend visite le 20 mars puis le 04 avril

Date de l'acte 06/03/2021 20/03/2021 le 04 /04/2021
Forme d’activités Accueil et soins au CMP : (30) (30) (30)

Diagnostic Principal F41.9 Trouble anxieux F41.9 Trouble anxieux F41.9 Trouble anxieux

DAS F20.9 F20.9 F20.9

Nature de l'acte EF E (entretien) E (entretien)
Modalité réalisation P P P
Lieu de l'acte L01 CMP L07 Domicile du patient L07 Domicile du patient

Catégorie prof X=2 interv différents dont médecin I I

Nombre d'intervenants 2 1 1
Mode légal de soins 1 1 1



• Jade est une jeune fille de 17 ans, elle travaille dans un ESAT. Elle est suivie par le  CMPEA à la demande 
des éducateurs de l’ESAT suite à des  troubles de comportement en rapport avec un retard mental. Les 
relations  entre Jade et sa mère sont très fusionnelles.

• Le lundi 04 mars 2020, elles se présentent au CMP en urgence , la mère  manifeste sa détresse. Toutes 
deux sont reçues par une infirmière. Devant  le discours envahissant de la mère, l’infirmière propose à 
Jade d’attendre  dans la salle d’accueil et poursuit l’entretien avec la mère pour continuer à parler de 
Jade . Aux termes de  celui-ci, elle propose un rendez-vous la semaine suivante à la maman 10/03/2020 
avec  une psychologue et avance la consultation avec le psychiatre pour le fille le même jours. 

• Le 10 mars la  jeune fille et sa mère se présentent pour leurs consultations respective.

• L’équipe de soins décide d’inviter l’éducateur référent de Jade lors d’une  réunion prévue le 14 mars 
2020. Celle-ci se tient en présence du psychiatre  du CMP, de deux infirmiers, de la psychologue et de 
l’assistante sociale. En  conclusion, il est décidé de réaménager le suivi de la patiente.



Date de l'acte 04/03/2020 04/03/2020 10/03/2020 10/03/2020 14/03/2020

Forme d’activités (30) (30) (30) (30) (30)

Diagnostic Principal F79.9 F79.9 F79.9 F79.9

DAS
Nature de l'acte EF EA E E R (réunion)

Lieu de l'acte CMP (L01) CMP (L01) CMP (L01) CMP (L01) CMP (L01)

Modalité réalisation P P P P

Catégorie pro I I M P X 

Nombre d'intervenants 1 1 1 1 5 (l’éducateur n’est pas
compté externe au CMP)

Mode légal de soins 1 1 1 1 1

Pour la fille Pour la mère Pour la fillefille + mère 

La poursuit l’entretien avec la mère est au sujet de Jade donc 
nous ne codons pas un actes en plus  

Mère sans le fille 



• Mme Marie  est entrée dans une dépression après un mois de confinement en lien la Covid19.

• Elle n’arrive pas à remonter la pente. Depuis quelques jours, elle ne  s’habille plus et reste dans son lit. Devant 
l’insistance de son mari,  elle accepte de se rendre au CMP. Son mari l'y accompagne le  25 avril 2020. Un 
infirmier l’accueille pour ce premier contact  et discute avec elle et son mari pendant une demi-heure pour  
évaluer l’urgence de la prise en charge.

• L’infirmier fixe une rdv avec Le psychiatre d’une durée de trois quarts d’heure le 01/03/2020.

• Marie est venue à l’entretient Date de l'acte 25/04/2020 01/03/2020
Forme d’activités Soins en CMP (30) Soins en CMP (30)
Diagnostic Principal Syndrome dépressif (F32.9) Syndrome dépressif (F32.9)
DAS
Nature de l'acte EF E 
Modalité réalisation P P
Lieu de l'acte CMP (L01) CMP (L01)
Categorie prof I P
Variable 
Nombre d'interv 1 1
Mode légal de soins 1 1



• Le 27 Avril, Mme Marie se présente au CMP elle échange avec la secrétaire du service , elle  
reconnaît qu’elle va mal. Elle n’est pas sortie de chez elle et ne se lave plus  depuis trois 
jours. Devant la rapidité, la gravité de cet isolement et de la  rechute, le psychiatre fait 
appel à l’infirmière du CMP qui va la voir chez elle pour faire connaissance  avec la patiente. 
Elle assiste à l’entretien pendant un quart d’heure, le lendemain la patiente voit le 
psychiatre pour aborder d’une prise en charge médicamenteuse . La consultation a duré 
environ une  heure. Marie rejoint l’infirmière au secrétariat : elle lui fixe ses prochains  
rendez-vous et définit avec elle le cadre de ses soins
• Dès le lendemain, 29/04/2020, la jeune femme se  présente en avance à son rendez-vous 

qui lui a été  proposé avec une infirmière. Elle déclare que ce rendez- vous lui a donné un 
but pour sortir de chez elle, elle est  plus souriante ; elle fait connaissance avec l’équipe  
autour d’un café, puis elle est reçue pendant une heure  par une infirmière.

• A la réunion d’équipe du mercredi, son histoire et sa prise  en charge sont évoquées 
pendant 20 minutes.



Date de l'acte 27/04/2020 28/04/2020 29/04/2020

Forme d’activités Soins en CMP (30) Accueil et soins au CMP : (30) Accueil et soins au CMP : (30)

Diagnostic Principal Syndrome dépressif (F32.9) Syndrome dépressif (F32.9) Syndrome dépressif (F32.9)

DAS
Nature de l'acte E (Entretien) E (entretien) E (entretien)

Modalité réalisation P P P

Lieu de l'acte L07 (domicile) CMP (L01) CMP (L01)

Catégorie professionnelle de  
l'intervenant

I (Infirmier) X I

Nombre d'intervenants 1 2 1

Indicateur d'activité libérale
Mode légal de soins 1 1 1

Nous ne pouvons pas coder la réunion car il s’agit d’une 
réunion de service et non réunion clinique 


